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rorR HITPRÊ:*!»: nu (*AXADA. (Sif.oi a Ottawa.)

Hon. sir Henry Htrong, jugo on chef, ($«,noo.)

Henri KUéar TaBchernnu,«<

«I

il

John Wcklinf^ton Owyuuo.
Kolcrt Scdgowick.
(iaoTtfc Edwin King.
J)é8ir6 (Hrouard.

JtigoB |)iil8nAi, ($7,000 chacun.)
liegittrtiiref-ll.CannuUf C. R.
Secrétaire,—George Duvitl, C. R.

JIIDI<^\TITRE DK l.A PROVINCE F. RE «IVERIX.
COUR DU BANC I)K LA KICINK.

non. A. LacoBtc, juge eu clmf, ($»i,i)00.)

Hon.J. S. C. Wurtole,,

(I

Juges pulanén, ($,'),ooo.)

(Hon. .T. G. Bossé,
l '« R. N. Hall.

( " .1. Aid. (luimet.Jean lUnncdict,

€OlIK RE <'IR<?riT l>E T<A PKOt'lNfE RF. H1T#:RE<'.
Dintrlrt (l'ArthabaHfcn.— 8it''ge à ArthnhuHkavillo, les lu et 17 do chaque

mois, Hituf juillet et août, M et If) décembre.
RiHtrlct «le Ro«n<'e,—Siège à Saint-JoHeph de lu Reiiuce, du 7 nu 12 (if>

mars, juin et novonibre. A Sainte-IIéi\éiJim', du 1 un Ti di' inurs, juin et
iioveni))re. A Lamhton, les 7, 8 et 9 juiivicr, IfH '21, 22 et 2:î jtiiu

RiNtrictde Rcniilinrnoifl.—8ii'>ge à KeaiiharnoiH, du 17 iiu 22 de février,
mai, BOptembro et décembre.A .S7e-3/tjr< lue, pour lecotiit/t de ChùteauKunjidu
1er au 4 février, mai et seiitembre. A Uiintingdon, pour le conito de Hunt-
ingdon, du 8 an 11 fi^'vrier. mai et septembre.

DlHtrIot d« R«Hllord.—Siôge h SweetBlmrff, le deuxième lundi et les (juatre
jours juridiques Huivants de clia(|ue mois, HaufjuilKt et août. A M'atettoo,
pour le comté de Shefford, les 2(), 27 et 2H jîinvier, avril, juin et octobre. A
Knowlton, pour le comté de Urome, li's 2^* et 2f» mars, mai, septembre et
décembre. A Bed/ord, pour le comt»» de Missifimoi, b s M et 27 février, mai,
septenibre et novembre. A Furnham, les 2:» et 3i) janvier, avril, juin et
octobre.

DlNtriot de <'hleoiiiiini.—Siège à Chicoutimi, du 14 au l.*) janvier, du 28
mai au l.'r juin et du 7 au 12 octobre.

DiHtrIct deOnMlX^.— Siùgo à Percé, pour le comte'» do Gaspé. du 25 au 28
janvier, «lu 20 uu 31 mai, et du 10 au 15 oct. A Neic-Curlialef fiour le comté
do Bonaventure, du 11 au 14 janvier, du 10 au 14 juin et du 20 septembre au 2

octobre.
DlNtrict d'ibervllle.—Siège à Saint-Jean, du 11 au is l'xrlusivement de
chaque mois, sauf janvier, juillet et aoilt. A SupierviUe, le 21 de février, juin
et octobre. A Therville, le 18 de février, juin i-t octobre.

District de Jollette.—Siègt»

de la stunaine suivant le terme
A .Joliette, l(i8 mercredi, jeudi et vendredi
do la Cour Mipérieuro.

—

A VAasomption,
les deux premiers jours de niurH, juin, Heptembre, novenibro et les 27 et 28
décembre.

—

A SditifeJnHentie, \>'tnrh: comté de Mnnte.din. les 3 et 4 mars,
juin, septembre et décembre. A Berthit-r, pour le comté An Bertlner, du 11

au i;{ janvier, du 17 au 1!» février, mars, mai, juin, octolire et novembre, le»
2(1 et 21 septembre.

Dintrlct de KainoiirnHkn — Sit^pr*' L KraserviUe, du 15 au 18 dos mois
de mars, mai, sept, et du lu au 14 due. A S'ilnt-Jein-Hiptiafe (Ile-Verte), du
11 au 13 fév., juin et oct. ^1 Kamoiiraska (village), lu lô au 17 fév., juin et oct.

District de ^lontmnx'ny. -Siégea Moutma^iiy.du 7 au 12 février, octobre,
et du 1er au â mai. A S,li»t•^[ irhel, pour le coin^' de Uellechasse, du 1er
au 3 avril, octobre, ot du 2 au 4 juillet. A S'iint-Jean P')rt-Joli, voar la

comté do rislet, du 2i) au 22 février, ootobr •, et du 13 au l.'> mai.
District «le iV«>ntr<^al.—Sié^e à Montréal, du l'>au 20 janvier, et du lor
au 20 de cliaque mois, sauf juillet ei aofit.

District «IHIttawn.—Siég A llull, du o au 13 janvier et septembre, du 15
au 19 avril et novembre. A i'apineaiiville, du fi uu H février, du 11 au 15
mai et du au 10 octobre.

District de ^Mi'liec.—Siège A Quol>ec, sauf le samedi, tous los jours juri-

diques des mois de février,mars, avril. mai.juin,oftobre et novembre, los jours
jurid. suivant le :i de Jaiiv. et sept, et ceux de déc. prôcé<l le 21 de ce moirt.

District de Rlcll<l>lleil.—Siè^e à Sorel, du 13 au l.') de fév , mars, avril,

mai, juin, oct., nov. et «léc, et du 17 au 1!» sept. A \'erchèrea, pour le comté de
Verchéres, du 11 au 13 jauv,, du 17 au 19 fov., mars, mai, juin, oct. et nov.,

les 20 et 21 sept. A Sa int-Fra »çois du Lue, pour le comté d'Yamiiska, les 26
«t 27 des mois de fév., mars, mai, juin, sept, et oct., du 17 au 19 sept.


